
       Présentation des trois prédications en rapport avec l’Année du Credo
1) Lors des trois dimanches qui précèdent le Carême, les diocèses du nord et du sud de notre pays sont invités à consacrer la prédication dominicale au Credo.

2) Il s’agit du 4e Dimanche C (31 janvier 2010) « Je crois en un seul Dieu, le Père tout-puissant », du 5e Dimanche C (7 février) « Je crois en un seul Seigneur, Jésus-Christ » et du 6e Dimanche C (14 février), « Je crois en l’Esprit Saint… je crois en l’Eglise ».

3) Il s’agit de commenter le Credo de Nicée-Constantinople, abordé dans la « Lettre des évêques » et dans le « Guide pastoral » (disponible dans les C.D.D.) qui la prolonge. La prédication de ces dimanches est plutôt de type doctrinal et pastoral, mais elle peut prendre appui sur les textes du jour, lorsque ceux-ci s’y prêtent. 

4) La prière universelle et une proposition de chant du Credo sont jointes à chaque prédication.

5) Lors de ces trois dimanches, on invitera les fidèles à proclamer (ou à chanter) le Symbole de Nicée- Constantinople, même si d’habitude c’est le Symbole des Apôtres qui est utilisé. Pour les fidèles des communautés qui ne proclament pas habituellement le Symbole de Nicée-Constantinople, un texte pourrait être distribué.
6) Les trois prédications peuvent introduire aux trois soirées sur le Credo disponibles sur Internet. Le Carême est sans doute un temps privilégié pour vivre ces rencontres qui permettront à la fois un échange, une recherche de groupe, ainsi que des temps de prière et de convivialité. 

La Commission interdiocésaine de pastorale liturgique 
           vous souhaite de belles fêtes de Noël 
         et une excellente préparation au Carême.

    C.I.P.L.

